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Plus d’infos sur
www.ville-sannois.fr

Si vous êtes inscrit
sur les listes électorales

Rendez-vous dans votre bureau de
vote (indiqué sur la carte d’électeur,

non obligatoire) muni obligatoirement
d’un papier d’identité

(carte d’identité, passeport, carte
vitale avec photographie, etc.)*

Vous pouvez charger un autre
électeur de voter à votre place :

Vous êtes absent ?
Pensez à la procuration !

En ligne : en utilisant le téléservice Ma procuration
et en vous identifiant avec France Connect.*

Les bureaux de vote sont ouverts
de 8h à 20h sans interruption.

Formulaire à imprimer : en utilisant le formulaire
Vote par procuration Cerfa n°14952*03.*

Formulaire sur place : en vous rendant dans
un commissariat de police, une gendarmerie
ou un tribunal avec un justificatif d’identité.

*Une fois rempli, vous devez vous présenter avec un
justificatif d’identité dans un commissariat de police, 
une gendarmerie ou un tribunal (dont dépend votre

domicile ou lieu de travail).

ÉLECTIONS MUNICIPALES
15 ET 22 MARS 2026
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PÊLE-MÊLE

Vous y étiez !

4 I SANNOIS MAG I FÉVRIER 2026

22/12
Conte au moulin
Un spectacle du conte Pinocchio était proposé à la 
maison du meunier, suivi d’un goûter partagé entre 
les habitants. Une belle animation de fin d’année !
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26/12
Apéritif de Noël à la résidence Maurice 
Utrillo
Les seniors de la résidence autonomie Maurice Utrillo étaient 
conviés à un apéritif de Noël avec dégustation de petits fours et 
remise d'un petit cadeau.

5-6-7/01
Sannois sous la neige
Lors de l’épisode neigeux, les services techniques de la ville de Sannois se sont pleinement 
mobilisés : déneigement manuel à la pelle et salage à la main sur les trottoirs et devant les 
accès aux équipements publics, et intervention de la déneigeuse et de la saleuse sur les 
routes.

Jusqu’au 4/01
Patinoire
La patinoire installée dans le square Jean 
Mermoz a ravi petits et grands pendant les 
fêtes de fin d’année ; écoliers, collégiens et 
lycéens avaient tous eu une entrée gratuite soit  
6 000 entrées offertes par la ville de Sannois.

7/01
Vœux du maire
La traditionnelle cérémonie des voeux du maire a été organisée au 
centre Cyrano.
Les Gems Cheerleaders étaient sur scène pour une démonstration. 
Rappelons que les Gems participeront au championnat du monde jeunes 
de cheerleading qui se déroulera en juin prochain à Lisbonne. Les élèves 
de la classe à horaires aménagés musique (CHAM) du collège Jean 
Moulin ont interprété trois chansons choisies spécialement pour cette 
cérémonie des vœux ainsi que La Marseillaise, reprise en chœur par le 
public. Notons qu’en 2025, la CHAM a participé au 1er festival des Arts à 
l’école qui s’est déroulé au Futuroscope.

18/01
Étals les mieux décorés du marché
Félicitations aux commerçants du marché pour leurs décorations à l’occasion des fêtes de 
fin d’année ! Les prix des étals les mieux décorés du marché ont été attribués à :

- 1er prix : M. Djamal Haddak, fleuriste,
- 2e prix : Mme Samia Mahmoudi, buvette du marché,
- 3e prix : Mme Isabelle Michelet, poissonnerie Isabelle,
- Prix Coup de cœur de la municipalité : Maison Dufays, volailler.
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Coup de coeur de la municipalité

1er prix 2e prix

3e prix
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Animations seniors
Café des seniors 
Mercredi 11 février de 15h30 à 17h
Pour un moment convivial autour d’une collation.

 Maison de quartier Pasteur - 38, rue Alphonse  
Duchesne - Entrée libre 

Café jeux
Vendredi 13 février de 14h30 à 16h45
Pour partager divers jeux autour d’une collation.

 Espace Éliane Chouchena - 11-13, rue des Loges
Entrée libre 

Conférence ‘’Joséphine 
Baker’’
Vendredi 20 février à 10h

Découvrez la vie de Joséphine Baker, 
née américaine en 1906, morte 
française en 1975 puis panthéonisée 
en 2021.

 Espace Éliane Chouchena 
11-13, rue des Loges
Entrée libre 

Ateliers de prévention et de 
sensibilisation à la sécurité 
routière
Cette action permet aux seniors conducteurs de se 
remettre à jour et d’ajuster leurs compétences et 
leurs comportements routiers. Deux séances seront 
proposées de 14h à 16h :
• Mardi 3 février : signalisation, panneaux et sécurité 
routière,
• Mardi 10 février : équipements et état du véhicule.

 ��Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Gratuit - Inscription au CCAS

Atelier de prévention 
nutritionnelle
Mardi 10 février de 10h à 13h
Atelier de cuisine avec partage du repas préparé, 
animés par un diététicien expert en prévention 
nutritionnelle seniors.

 ��Espace Éliane Chouchena - 11-13, rue des Loges
Gratuit - Inscription auprès du CCAS

Ateliers Memo Pep’s 
Ces ateliers permettent d’apprendre des techniques 
efficaces et d’avoir des conseils pratiques pour 
stimuler et prendre soin de sa mémoire. Trois 
séances seront proposées de 14h30 à 16h30 :
• Mercredi 4 février : travailler la concentration 
• Mercredi 11 février : stimuler sa mémoire 
• Mercredi 18 février : mémoire et vie quotidienne

 ��Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Gratuit - Inscription au CCAS

Si vous ne recevez pas les programmes seniors et 
les invitations à certaines animations, n’hésitez pas 
à contacter le CCAS.

 ��Centre communal d’action sociale 
26-28, avenue Damiette - 01 39 98 35 00

Recensement de la population

Organisé par l’INSEE et la ville, le 
recensement concerne 8% du parc 
des logements de Sannois. Chaque 
année, un échantillon différent de la 

population est recensé. Quatre agents recenseurs 
recrutés par la ville (avec carte tricolore signée du 
maire) se rendront au domicile des Sannoisiens 
dont le logement aura été tiré au sort par 
l’INSEE. Si vous êtes concernés, un courrier 
officiel vous en informera ainsi que du passage 
de l’agent recenseur. Vous aurez la possibilité 
de vous faire recenser en ligne en répondant au 
questionnaire sur www.le-recensement-et-moi.fr. 
L’agent recenseur vous remettra vos identifiants 
pour accéder au questionnaire en ligne et vous 
expliquera la démarche à suivre. 
Si vous rencontrez des difficultés pour faire les 
démarches en ligne, une permanence se tiendra 
à l’espace Éliane Chouchena et à la mairie afin de 
vous accompagner. 

Jusqu’au 21 février

Véronique Sonnet

Joshuar Benammour Marie-Claire Dongui

Alexandrine Teyssandier

L’agent recenseur pourra également vous 
remettre le questionnaire papier à remplir et 
viendra le récupérer quelques jours plus tard. 
Les données fournies ne sont transmises qu’à 
la direction régionale de l’INSEE, seul organisme 
habilité à les traiter.

 ��Le recensement est gratuit. Ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent. 
Renseignements : service relations citoyennes : 
01 39 98 20 90

Élections
municipales   pensez 
à vous inscrire sur les 
listes électorales

Les élections 
m u n i c i p a l e s 
auront lieu les 15 
et 22 mars 2026.

Pour voter, il faut être âgé d’au moins 18 ans 
la veille du jour du scrutin, disposer de ses 
droits civiques et être inscrit sur les listes 
électorales. La date limite d’inscription 
est fixée au mercredi 4 février pour les 
inscriptions en ligne et au vendredi 6 
février pour les inscriptions en mairie. 
Ce délai est reporté au 5 mars 2026 
si vous êtes dans l’une des situations 
suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas fait 
le recensement citoyen, déménagement 
récent, acquisition récente de la nationalité 
française, droit de vote récemment recouvré.
Vous pouvez vérifier dans quelle commune 
vous êtes inscrit sur service-public.fr/
interroger sa situation électorale. 
  �Contact : service relations citoyennes : 

01 39 98 20 90

Activités vacances 
scolaires
Du lundi 23 au vendredi 27 février
• Ateliers à la MLA
Divers ateliers seront proposés : loisirs créatifs pour les 
3-5 ans, dessin pour les 6-10 ans, BD manga pour les  
11-18 ans et poterie pour les adultes.

 �Programme complet sur www.ville-sannois.fr et à l’accueil 
de l’hôtel de ville.
Places limitées - Inscription auprès de la MLA
24, rue Victor Basch - 01 34 11 30 78
mla@sannois.fr ou sur le portail citoyen

• Stage Vacan'sport
Le service des sports propose un stage permettant aux jeunes 
de 8 à 12 ans de pratiquer divers sports. Le thème dominant 
sera les sports d’hiver avec notamment escalade, biathlon, 
curling, hockey et patinoire.
  Palais des sports Jean-Claude Bouttier

 88, rue du Poirier-Baron
Tarif : 61 € les 5 jours de 8h30 à 17h30 - 24 places
Inscription du lundi 26 janvier au vendredi 13 février inclus 
sur le portail citoyen
Programme sur www.ville-sannois.fr et à l’accueil de 
l’hôtel de ville 
Renseignements : service des sports : 01 39 98 20 85
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DES MESSAGES POUR LA SAINT-VALENTIN
Le 14 février correspond à la Saint-Valentin, la fête des amoureux. Si vous 
souhaitez déclarer votre flamme ou redire tout votre amour à une personne 
chère, envoyez votre message (100 caractères maximum espaces compris) à  
communication@sannois.fr jusqu’au 6 février ; celui-ci apparaîtra sur les panneaux lumineux de 
la ville le samedi 14 février.
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Infos scolaire
Quotient familial
Les familles qui n’auraient pas fait calculer leur 
quotient familial pour l’année 2026 avant le 31 
janvier basculeront automatiquement dans la tranche 
maximale des tarifs proposés. En cas d’oubli, les 
familles doivent faire leur calcul pour que le quotient 
familial pour 2026 puisse être appliqué sur la facture 
suivante.
Inscriptions rentrée scolaire 
Les inscriptions pour la rentrée scolaire auront lieu 
jusqu’au 27 février pour les enfants nés en 2023 et 
les nouveaux inscrits. Les parents sont invités à les 
inscrire via le portail citoyen https://www.espace-
citoyens.net/villedesannois - rubrique Inscription à 
l’école. 
Le service éducation contactera ensuite les parents 
pour finaliser l’inscription. Les documents à fournir : 
carnet de vaccinations, livret de famille, justificatif de 
domicile de moins de trois mois et jugement en cas 
de séparation.

Café police
Jeudi 19 février de 10h à 12h

Venez rencontrer les agents de la police municipale 
et de la police nationale. Ils répondront à vos 
questions et échangeront en toute convivialité, 
autour d'un café, sur différents sujets : prévention 
des arnaques, Code de la route, verbalisation, lutte 
contre les effractions... Ce sera également l'occasion 
de recueillir des suggestions.

 Hall du marché Cyrano
Renseignements : police municipale
01 39 81 48 88

Nouveaux horaires 
de l’espace Éliane 
Chouchena

Depuis le mois de janvier, l’espace Éliane Chouchena 
est fermé au public le mardi matin. L’équipement est 
ouvert lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
14h à 18h, mardi de 14h à 18h et vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 14h à 17h. 

 Espace Éliane Chouchena
11-13, rue des Loges - 01 34 13 41 09

PRIX DES CANETTES D’OR POUR ABC (ACCUEIL BIFFINS 
COLLECTEURS)
Alors qu’elle fête ses 90 ans, la canette est plus que jamais d’actualité ! En novembre, le groupement d’intérêt économique 
La Boîte Boisson a remis ses Canettes d’Or 2025 : quinze canettes d’Or ont récompensé des innovations ou des succès 
marketing et cinq autres ont été attribuées pour des initiatives en faveur de leur recyclage.
Les lauréats ont été sélectionnés parmi plus de 250 candidatures. Parmi celles-ci figurait l’association sannoisienne ABC 
(Accueil Biffins Collecteurs) qui a reçu la Canette d’Or Prix Spécial CITEO pour ses actions de promotion du développement 
durable par la sensibilisation du public à un meilleur comportement pour l’environnement. ABC collecte les canettes et 
les bouchons en plastique et en liège. Une récompense bien méritée pour cette association qui, en novembre et en 
décembre, a remis trois chèques à des associations grâce à la rémunération reçue de la collecte des canettes :
- 1 500 € à Knetpartage qui aide les enfants vulnérables en France et à l’étranger,
- 1 500 € à l’association ANAK TnK qui donne un avenir aux enfants défavorisés de Manille,
- 1 500 € à l’association Un Bouchon Une Espérance qui agit en faveur des personnes en situation de handicap pour 
financer l’acquisition de matériel adapté.

Courant décembre, dix nouveaux 
arceaux à vélos ont été installés  : 
deux à l’hôtel de ville, cinq devant 
le Monoprix et trois à la résidence 

Maurice Utrillo. Ces nouvelles installations 
permettent vingt places de stationnement de 
vélos en plus.
Depuis 2020, neuf abris vélos et deux stations de 
réparation ont été installés ainsi que 122 arceaux, 
soit 244 places en plus. Par ailleurs, dans le cadre 
du réaménagement du quartier de l’église, deux 
supports à vélos ont également été mis en place.
De même, dans le cadre de l’aménagement de 
l’esplanade de la gare réalisé par Val Parisis, de 

nombreux stationnements pour les vélos ont 
été installés place Salvador Allende et rue du 
Maréchal Foch.

Stationnement vélos

Afin d’assurer la sécurité des 
habitants, la ville est pourvue de 
53 caméras de vidéoprotection fixes 
et de 7 nomades. Les images sont 

centralisées au centre de surpervision urbain 
(CSU) intercommunal géré par la communauté 
d’agglomération Val Parisis, situé à Franconville.
En 2022, la ville de Sannois a mis en place une 
vidéoverbalisation à travers treize caméras 
choisies selon des points spécifiques où 
se trouvent notamment des problèmes de 
stationnement ou de circulation. Ce système 
nécessitant la présence quotidienne d’opérateurs 
dédiés à la vidéoverbalisation et Sannois 
souhaitant rester maître de ses verbalisations en 
fonction des problématiques locales et intégrer 
la vidéoverbalisation aux infractions liées à la 
circulation, il a donc été décidé de faire un déport 
des images au poste de police municipale de 
Sannois.

Cela permettra de mieux orienter les missions 
des agents et de répondre aux demandes des 
habitants en laissant au CSU sa première mission 
de vidéoprotection et également d’avoir une vue 
d’ensemble sur un secteur (par exemple avant 
une intervention compliquée ou lors d’une 
manifestation).
L'optimisation de la vidéoverbalisation a été mise 
en place début janvier.

Optimisation de la vidéoverbalisation
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En février, la ville de Sannois reconduit son opération de sensibilisation à la trottinette électrique en 
direction des collégiens.  

Crash test pédagogique 

Face à cet enjeu de sécurité routière, la ville 
de Sannois organise depuis trois ans des 
actions de prévention à destination des élèves 
de 5e des collèges. Après les collèges Jean 
Moulin et Notre-Dame, ce sera au tour des 
élèves du collège Voltaire de bénéficier de 
cette opération de sensibilisation portée par 
le service développement local et prévention, 
le 17 février au palais des sports Jean-Claude 
Bouttier.  Au cœur du dispositif : un crash 
test pédagogique permettant aux jeunes de 
visualiser concrètement les conséquences d’un 
choc, même à faible vitesse, entre un mannequin 
installé sur une trottinette électrique et une 
voiture. Pour renforcer son côté réaliste, la 
scène sera aussitôt suivie de l’intervention de 
la police municipale et des sapeurs-pompiers, 
comme s’il s’agissait d’un véritable accident.   

Ateliers pédagogiques

À l’issue de la simulation, les élèves seront invités 
à participer à plusieurs ateliers pédagogiques 
interactifs. La police municipale reviendra sur 
le rappel des règles de circulation ainsi que 
sur les principales infractions constatées  à 
Sannois, comme la conduite à deux, la prise 
de sens interdits ou encore le port d’écouteurs, 

Pratiques, rapides et de plus en plus 
présentes dans notre quotidien, les 
trottinettes électriques séduisent 
particulièrement les jeunes. Si elles 

constituent une alternative de déplacement 
appréciée, leur utilisation n’est toutefois pas 
sans risques. En France, en 2025, 71 personnes 
ont ainsi perdu la vie et 1 000 ont été gravement 
blessées alors qu’elles circulaient à trottinette 
électrique, selon l’Observatoire national 
interministériel de la sécurité routière (chiffres 
de novembre 2025).

prévenir pour mieux circuler
Trottinettes électriques  

Rappel des règles pour 
circuler à trottinette 
électrique
• Âge minimum d’utilisation  : autorisé à 
partir de 14 ans,
• Vitesse maximale : 25 km/h,
• Une seule personne par engin : le transport 
de passagers est interdit,
• Espaces de circulation : priorité aux 
pistes cyclables ; à défaut, circulation sur 
la chaussée. Les trottoirs sont interdits, sauf 
autorisation spécifique,
• Équipements obligatoires : feux avant 
et arrière, avertisseur sonore, dispositifs 
réfléchissants,
• Gilet rétroréfléchissant : obligatoire de nuit 
ou par visibilité réduite,
• Casque : fortement recommandé pour tous,
• Assurance : une assurance responsabilité 
civile est obligatoire.

et sur les sanctions qui les accompagnent. Les 
sapeurs-pompiers sensibiliseront, de leur côté, 
les jeunes aux risques d’accident domestique, 
notamment en matière d’utilisation et de 
recharge des batteries.  
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ENVIRONNEMENT

Le 11 décembre dernier, la ville de Sannois s’est vue décerner deux prix dans le cadre du concours 
Villes et villages fleuris organisé par le conseil départemental du Val-d’Oise   un dans la catégorie 
Enfance et un autre dans la catégorie Jardin partagé.

C est le projet De la terre à 
l’assiette, de l’école et de 
l’accueil de loisirs Gambetta, 
qui a concouru dans la catégorie 

Enfance et qui a été particulièrement remarqué. 
En effet, depuis octobre 2022, durant les 
temps scolaire et périscolaire, sont abordés 
le gaspillage alimentaire, le tri sélectif, le 
recyclage, l’éducation à l’environnement et la 
sensibilisation au bien-être animal. Ces sujets 
sont traités à travers :
- L’utilisation de bornes de tri au sein de la 
restauration collective élémentaire,
- La mise en place de pesées concernant les 
aliments jetés au quotidien,
- La mise en place d’un potager et de 
composteurs,
- L’apprentissage de la gestion et du suivi d’un 
potager collectif,
- L’apprentissage de la consommation 
responsable en fonction de la saisonnalité,
- Le cercle vertueux entre le tri, la réduction 
de déchets par les poules et l’obtention d’œufs 
frais au quotidien.
Ainsi, chaque midi, des enfants sont 
responsables du tri au restaurant scolaire. Une 
borne spécifique a été mise en place et permet 
de trier la nourriture pour les poules, celle pour 
les composteurs, celle qui ne peut pas être 
valorisée et enfin, les déchets en plastique et 
en carton. Des pesées alimentaires permettent 
de sensibiliser les enfants au gaspillage 
alimentaire.

Un poulailler a été installé et les poules se 
nourrissent des déchets apportés par les 
enfants. Leurs œufs sont utilisés en atelier 
pâtisserie.
Des composteurs permettent de créer de 
l’engrais naturel qui sert à alimenter et 
à enrichir les jardins et les potagers de 
l’établissement. Ainsi, les poules et les 
composteurs permettent de réduire les 
déchets qui seront incinérés et valorisés.
Les enfants participent à des séances de 
jardinage afin de cultiver des fruits et des 
légumes de saison ainsi que des fleurs et des 
herbes aromatiques. Un partenariat a été établi 
avec le lycée professionnel Les Apprentis 
d’Auteuil à qui sont offertes les récoltes, 
permettant aux élèves en apprentissage de 
cuisiner.
Dans la catégorie Jardin partagé, c’est le jardin 
partagé Jules Ferry, situé dans le centre-
ville de Sannois, qui a été récompensé. Géré 
par l’association Les potagers de Cassini, 
ce jardin s’étend sur 330 m2. Il permet de 
cultiver collectivement, sans pesticides, divers 
légumes mais aussi des fruits et des fleurs.
Ce jardin s’est principalement distingué par 
diverses actions qui ont permis de le qualifier : 
diversité de ses légumes avec notamment 
des légumes anciens, réalisation des semis 
et des graines, permaculture, utilisation d’un 
lombricomposteur, mise en place de nichoirs à 
oiseaux et projet de poulailler. 

Ces deux prix valorisent donc les actions en 
matière d’environnement et de développement 
durable.

Deux prix pour Sannois au concours 
Villes et villages fleuris

Prix Villes et villages fleuris 

’

Projet De la terre à l'assiette - Compost

Jardin partagé Jules Ferry
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ENVIRONNEMENT

C est une belle récompense qui a 
été attribuée au vin de Sannois : 
chaque cuvée - Roxane, Père 
La Galette et Mont Trouillet - a 

reçu une médaille d’or lors du concours des 
vins culturels d’Île-de-France en octobre 
dernier. Organisé par le comité de coordination 
de la région Île-de-France des confréries 
(COCORICO), ce concours permet de valoriser 
les vins franciliens. 
COCORICO qui regroupe des confréries sur 
des projets communs œno-gastronomiques 
en Île-de-France, a permis à la confrérie de 
l’Asperge et du Vin, qui fait la promotion du vin 
de Sannois, d’y participer. 
Le jury, présidé par une ingénieure œnologue 
et composé de sommeliers de France, de 
dégustateurs et d’un représentant des 

Venez jardiner dans les jardins partagés de 
l'association Les potagers de Cassini qui, 
depuis 2018, s'est engagée pour une culture 
locale à travers cinq jardins partagés répartis 
dans la commune  : le jardin des Tartres 
(quartier Pasteur), le jardin Jean Moulin 
(quartier des Loges), le jardin Jules Ferry 
(quartier centre-ville), le jardin Capitaine de 
Pauw (quartier Pasteur) et le jardin Daudet 
(quartier du Moulin).
La ville de Sannois met à disposition les 
terrains ainsi que les citernes d'eau et les 
récupérateurs d'eau.
Les jardins sont cultivés collectivement 
dans un esprit de respect, de tolérance et 
de convivialité. Ils sont ouverts à tous ceux 
qui n’ont pas de jardin et qui souhaitent 
pratiquer le jardinage, qu’ils soient actifs ou 
retraités. Chaque jardin fonctionne de manière 
autonome dans une dynamique commune, a 
sa propre organisation et aucun n’utilise de 
pesticides. Les tâches y sont partagées et les 
récoltes aussi. 
Si vous avez envie de cultiver en jardin partagé, 
rejoignez l'association en adhérant avant le  
31 mars pour 10 € par an.
  Renseignements : potagers.cassini@gmail.com 

consommateurs, a donc testé les vins d’une 
trentaine de vignobles dont celui de Sannois.
Neuf médailles ont été décernées. Parmi les 
quatre médailles d’or, Sannois en rafle donc 

Trois médailles d’or pour le vin de Sannois
trois ! Un très beau palmarès qui permet de 
reconnaître la qualité du vin sannoisien et 
le travail de l’équipe des espaces verts qui 
contribue à l’élaborer avec un œnologue.

’

Cultivez en jardin
partagé 

Collecte des 
végétaux
La collecte des végétaux s’effectue 
habituellement chaque semaine, sauf en 
février où elle n’est prévue qu’une fois dans le 
mois, mardi 17 février. 
Le bac est à sortir le jour-même avant 16h.
  Renseignements : brigade verte - 06 88 71 68 90 

brigade.verte@sannois.fr
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Emblème de notre ville, 
le moulin date de 1759 et 
surplombe la colline du Mont 
Trouillet.  

Classé monument historique, il 
est le seul moulin à pivot d’Île-de-
France en état de fonctionnement.  
À découvrir…

LE MOULIN,  
UN PATRIMOINE 

PRÉSERVÉ

FÉVRIER 2026 I SANNOIS MAG I 11
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Un site historique

Dès que l’on gravit la colline, le moulin s’offre aux 
promeneurs qui découvrent un site remarquable.  
Permettant de moudre du blé jusque dans les 
années 1870, le moulin a connu un déclin dans 
la seconde moitié du XIXe siècle avec l’essor du 
chemin de fer qui va permettre le transport des 
grains vers de grands moulins industriels et le 
report de la fabrication de farine vers des usines. 
Dans ce contexte, les meuniers disparaîtront 
progressivement faute de clientèle et, lors du 
recensement de 1866, plus aucun meunier n’est 
mentionné. 
Vers la fin du XIXe siècle - début du XXe siècle, 
le site de la colline était devenu un lieu 
de distraction. La maison du meunier sera 
transformée en guinguette et le moulin aura une 
fonction décorative. Le site inspirera de nombreux 
artistes tels que le peintre Maurice Utrillo qui 
séjourna à Sannois.
En 1938, la commune de Sannois devient 
propriétaire du moulin et fait procéder à des 
travaux de restauration. 
Le 12 mai 1975, le bâtiment du moulin est inscrit 
à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques et il est de nouveau restauré durant 
l’année suivante. 
En 1978, l’acquisition de la maison du meunier 
permet de mettre en valeur ce site. 
Lors de la tempête de 1999, les ailes ont été 
brisées et les dents du rouet abimées. Il a donc 
fait l’objet d’une restauration complète en 2007. 
Démonté en mai 2007, transporté et restauré en 
atelier en Belgique, il a été réinstallé sur place, à 
Sannois, en décembre 2007.

Un moulin à pivot

Aujourd’hui, il est le seul moulin à pivot d’Île-de-
France en état de fonctionnement et il est même 
le plus important par sa taille. 

Il est constitué d’une partie basse maçonnée, 
la cavette, qui sert de support à l’édifice (cage, 
toit et ailes) qui pèse 36 tonnes. Les quatre ailes 
mesurent 22 mètres d’envergure et comportent 
huit toiles.
Vieille de 500 ans, la poutre centrale qui sert 
de pivot atteint six mètres de haut et permet à 
l’édifice de pivoter sur son piédestal pour suivre 
le vent (d’où le nom de moulin à pivot). 

Pour orienter la cage, il faut se servir de la queue. 
Sa longueur de 13 mètres permet de démultiplier 
la force et de faciliter cette manœuvre difficile 
qui, au XVIIIe siècle, était effectuée par des bêtes, 
d’où la girouette en forme d’âne. 
L’escalier extérieur permet d’atteindre la cage en 
bois dans laquelle on retrouve le pivot. Au second 
étage, se trouve le système de broyage du blé avec 
notamment le rouet de 70 dents et deux meules. 
En pierre de meulière, elles font chacune 1,50 
mètre de diamètre et pèsent 2,50 tonnes. Avec 
une force de vent de 30 km/h, la meule tourne à 
environ 70 tours/minute ce qui permet de moudre 
deux quintaux (soit 200 kg) de grain par heure.
La trappe permettait au meunier de faire remonter 
les sacs de blé à l’aide d’un tire-sacs.
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L'escalier et la queue  
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Intérieur de la cavette 

Intérieur de la cage (1er étage) 
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Intérieur de la chambre
(située au second étage sous le toit)
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Un entretien régulier

Afin de maintenir le fonctionnement et la bonne 
conservation du moulin, un entretien régulier 
est indispensable. Il est assuré par un agent du 
service espaces verts de la ville (voir encadré).  
Il veille à ce que l’enduit de la partie maçonnée 
de la cavette assure une parfaite étanchéité. La 
cage en bois demande un soin particulier. Il faut 
la faire pivoter environ deux fois par mois afin que 
l’édifice ne repose pas toujours sur les mêmes 
éléments. 
Les ailes demandent une attention particulière. 
Les toiles des ailes doivent être sorties 
uniquement à la belle saison et repliées en boudin 
après utilisation afin d’éviter la prise au vent.
Il faut également vérifier que la pluie ne 
pénètre pas à l’intérieur du moulin et assurer 
des opérations de remise en état (reclouer une 
planche, refixer un bardeau, éliminer la mousse 
sur l’escalier et vérifier la main courante, 
remplacer les cordes ou cordelettes abîmées…).
Concernant les mécanismes intérieurs, deux 
points sont scrupuleusement observés : l’état des 
cales, coins, boulons et clavettes et le graissage 

des éléments tournants. Le graissage se fait 
selon la fréquence de l’utilisation (entre quinze 
jours et six semaines). 
Le moulin est pivoté régulièrement d’un quart de 
tour pour l’équilibrer.
Lors d’alerte météo et d’annonce de vents 
violents, le moulin est mis en sécurité : les ailes 
sont bloquées par le frein et par un câble de 
sécurité en acier.
Par ailleurs, l’agent vérifie aussi régulièrement 
que l’édifice n’abrite pas de nuisibles et une 
attention particulière est portée aux oiseaux 
(nids sous la toiture, fientes abrasives de par leur 
composition acide).
Un site touristique à découvrir

Le moulin est ouvert le premier dimanche d’avril 
à octobre (sauf en juillet et en août) de 14h à 19h. 
Des visites guidées permettent de découvrir son 
fonctionnement et la vie du meunier au XVIIIe 

siècle. 
Il est également possible de visiter le moulin lors 
des journées européennes des moulins et du 
patrimoine meulier en mai, des journées du 
patrimoine de pays et des moulins en juin et 
des journées européennes du patrimoine mi-
septembre. 
Des visites de classes sont aussi régulièrement 
faites au cours de l’année.
Le site du moulin accueille aussi des concerts ou 
des spectacles.
Retrouvez quelques informations sur le moulin 
dans Le petit futé Val Parisis Val-d’Oise.

 Moulin et maison du meunier
26, rue des Moulins
Renseignements : service culturel : 01 39 98 21 44 
culture@sannois.fr

JÉRÔME BUTOT
Agent technique des espaces verts,  

au cœur de l’entretien et de la 
valorisation du moulin

Passionné depuis toujours par l’univers paysager, 
Jérôme Butot, agent technique des espaces verts, 
est en charge du moulin depuis décembre 2018. 
Très investi dans ses missions, il contribue à la 
préservation de ce patrimoine historique.
Il a ainsi bénéficié, en octobre dernier, d’une 
formation par l’entreprise spécialisée Les 
Charpentiers de Troyes qui lui a permis de faire un 
point sur l’ensemble du mécanisme du moulin : 
de l’inspection du site et des ailes à l’orientation 
du moulin selon le vent, en passant par la mise en 
place des voiles, la reconnaissance des organes 
internes, le graissage, les tests de frein et le 
fonctionnement de la lanterne et de la meule, 
jusqu’à l’écrasement du blé et la sécurisation 
complète du site.
En complément, l’entreprise a réalisé l’entretien 
complet du moulin, comprenant le contrôle du 
système d’entraînement extérieur, le serrage et la 
vérification des ailes, l’inspection de la structure 
intérieure, le graissage des roulements, le réglage 
du freinage, les ajustements mécaniques et la prise 
de mesures pour les futures toiles.
Cette expertise extérieure, combinée à sa présence 
quotidienne sur site, permet à Jérôme Butot 
d’assurer efficacement la préparation des visites, 
de vérifier le matériel, d’installer et de ranger les 
voiles, ainsi que de réaliser les contrôles de sécurité 
nécessaires.
Grâce à une organisation bien rodée, il a un rôle clé 
dans la valorisation du moulin et de son histoire.
Le moulin a encore de belles années devant lui, 
porté par ses ailes et ceux qui le font vivre…

Le saviez-vous ? 

La colline du Mont Trouillet a compté jusqu’à 
trois moulins à son sommet. Le premier, 
surnommé «  moulin du docteur Roux  » 
a été construit en 1625 et fut démoli en 
1927. Le second, qui correspond au moulin 
actuel, fut bâti par François Roger, vigneron 
à Franconville, en 1759-1760, et a servi à 
moudre le blé jusque dans les années 1870. 
Enfin, le troisième fut construit en 1790 
mais brûla à la fin du XIXe siècle.
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La girouette du moulin en forme d'âne 

©
 Vi

lle
 de

 Sa
nn

ois

La meule
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Chantier après chantier, les quartiers des Carreaux Fleuris et du Bas des Aulnaies changent de visage. 
Logements, espaces publics, équipements, environnement  le Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) est désormais pleinement entré dans sa phase opérationnelle à 
Sannois, avec des réalisations visibles et d’autres à venir au cours des prochains mois.

Le Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) 
transforme en profondeur les 
quartiers des Carreaux Fleuris et 

du Bas des Aulnaies. Signée en juin 2023, la 
convention entre la ville de Sannois, l’ANRU 
(Agence nationale de renouvellement urbain) 
et les bailleurs est désormais entrée dans une 
phase très concrète, avec des équipements et 
des aménagements livrés et d’autres en cours.
Destiné à désenclaver les quartiers, améliorer 
les déplacements piétons, réorganiser 
le stationnement et diversifier l’offre de 
logements, il vise également à valoriser les 
espaces verts et les espaces publics tout en 
renforçant les équipements et les services de 
proximité. 
Des transformations visibles 
dans les quartiers

Aux Carreaux Fleuris, les changements sont 
déjà visibles avec la résidentialisation en cours 
des 272 logements I3F (anciennement Erigère) 
comprenant la réfection intérieure et extérieure 
des halls d’immeuble, la végétalisation en 
cœur d’îlot, l’aménagement de nouveaux locaux 

encombrants, la sécurisation des accès aux 
bornes d’apport volontaire pour la gestion des 
déchets, ou encore la création de 15 places de 
parking. Dans le même secteur, l’ancien parking 
silo a été démoli pour laisser prochainement 
place à un parking à ciel ouvert de 126 places 
et à la construction de 50 logements I3F en 

accession sociale (résidence des Pins) dont 
les travaux doivent démarrer à la fin de ce 
trimestre. Achevé en juin dernier, la réalisation 
d’un nouveau city-stade en pied de résidence 
participe également à la nouvelle dynamique du 
quartier. 
Au Bas des Aulnaies aussi, la transformation 
est palpable. Après la résidentialisation des 217 
logements de Logirep en 2022, la rénovation 
urbaine s’est poursuivie avec la démolition des 
trois pavillons centraux permettant la création 
à venir d’un mail paysager en cœur d’îlot. Ce 
projet a donné lieu à plusieurs ateliers de 
concertation avec les habitants du quartier 
afin de recueillir leur avis sur le choix du futur 
scénario d’aménagement. À l’issue du vote, 
c’est le scénario 1 « Le parc », qui a été retenu 
par les habitants. Celui-ci prévoit notamment 
la création, au centre, d’un espace de jeux et 
l’aménagement d’espaces de repos et de détente 
plus en retrait. Débutés en janvier, les travaux 
doivent s’achever en fin d’année. En parallèle, 
le quartier s’est doté d’un nouvel immeuble 
construit par le bailleur LogiH de 31 logements 
en accession à la propriété équipé d’un parking.   

Transformation des quartiers des 
Carreaux Fleuris et du Bas des Aulnaies

Nouvel immeuble du quartier du Bas des Aulnaies 

Résidentialisation des Carreaux Fleuris
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Un projet engagé pour 
l’environnement

Le NPNRU de Sannois intègre également les 
enjeux de transition écologique. De nombreux 
arbres sont plantés afin de renforcer la 
végétalisation et de limiter les îlots de chaleur. 
Les matériaux utilisés, plus clairs et plus 
perméables, contribuent à améliorer le confort 

thermique. La gestion des eaux pluviales est 
repensée avec des dispositifs d’infiltration 
à la parcelle et la création de noues tandis 
que les mobilités douces sont encouragées 
grâce à des cheminements sécurisés et à la 
création de locaux vélos. Les réhabilitations 
énergétiques permettent, par ailleurs, de 
réduire les consommations et les charges pour 
les habitants.

Plateau multisport Gambetta 

Aménagement du mail au Bas des Aulnaies

Démolition du parking silo 

Nouveau city-stade du quartier des Carreaux

Les habitants au cœur du 
projet

La ville de Sannois a placé la concertation et 
l’accompagnement social au cœur du NPNRU. 
Des réunions publiques et des ateliers ont été 
organisés, notamment pour l'aménagement 
du plateau multisport Gambetta. Les 
propositions des habitants ont pu être 
traduites lors de chantiers participatifs, 
réalisés l’été dernier, et contribuer 
directement à la réalisation et coconstruction 
de certains aménagements du site  : design 
des jeux au sol et sur le terrain de basket, 
montage des tables de pique-nique et fixation 
des assises sur les gradins. 
Le projet est également un levier pour 
l’insertion professionnelle, tout en s’appuyant 
sur des actions de médiation et de gestion 
urbaine de proximité.

Bon à savoir

En mai prochain, la ville organisera deux 
réunions publiques pour faire le point sur 
l’état d’avancement des projets et échanger 
avec le public. En attendant, les habitants qui 
souhaitent s’informer sur le NPNRU peuvent 
se rendre à la maison du projet.
  2, mail Paul Verlaine

Permanences le jeudi de 14h à 17h 
devlocal@sannois.fr  



Fev26.indd   2Fev26.indd   2 20/01/2026   15:2020/01/2026   15:20



CULTURE

FÉVRIER 2026 I SANNOIS MAG I 17

Théâtre ‘’Michelle doit-on t’en vouloir d’avoir fait un 
selfie à Auschwitz ?’’

C ette pièce de théâtre s’inspire d’un 
fait divers réel. En 2014, une photo 
a fait scandale sur la toile : il 
s’agissait d’un selfie posté sur un 

réseau social d’une jeune fille posant tout sourire 
à Auschwitz. Ce fait divers numérique est devenu, 

trois ans après, l’argument de la pièce de Sylvain 
Levey. 
Cette pièce chorale nous laisse libres d’exercer 
notre regard – et notre jugement – sur cette société 
du paraître que nous avons bâtie. Grâce à une 
dramaturgie jouant de l’immédiateté d’internet, il 
démonte le mécanisme de l’emballement virtuel, 
qui confine au harcèlement.

 Centre Cyrano
À partir de 12 ans - Tarifs : 14 €/ 12 €/10 €/ 5 €
Gratuit pour les moins de 13 ans
Réservation sur la billetterie en ligne

Jeudi 5 février à 20h
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Spectacles jeune public

Les plus jeunes pourront profiter de deux spectacles qui seront 
également proposés en temps scolaire :

• ‘’Fuega’’  : un doux ciné-
concert sur l’éveil aux éléments 
qui présente le voyage de Fuega, 
femelle phacochère à la curiosité 
insatiable, raconté à travers 
les yeux d’un enfant, comme 
dans un rêve, dont les souvenirs 

émergent petit à petit. La musique, le conte et le chant accompagnent 
Fuega dans ses pérégrinations. Autour d’un petit théâtre de papier, 
deux manipulatrices, musiciennes et bruiteuses donnent vie à cette 
déambulation poétique à travers la pureté de la nature.

 Dimanche 8 février à 16h
MLA - À partir de 2 ans - Durée : 35 mn - Tarifs : 8 €/5 €
Réservation sur la billetterie en ligne

• ‘’Sous terre’’  : un théâtre 
d’objets où deux artistes nous 
guident dans leur imaginaire par des 
sons bidouillés, des objets déterrés 
et autres inventions fragiles. Les 
voix qui nous parlent sont des 

témoignages d’ermites, spéléologues, préhistoriens, artistes-aventuriers 
révélant poétiquement leurs trouvailles souterraines ou encore « le noyau 
de leur être ». 
Après le spectacle, découvrez « Chroniques souterraines », une collection 
de mondes miniatures représentant « sous cloche » les histoires 
singulières des personnalités ayant inspiré l’écriture du spectacle : une 
installation sonore et visuelle pour aborder la démarche de création, ses 
recherches documentaires et ses enquêtes sur le réel. 
À l’issue de la représentation, un goûter de terre* sera proposé avec un 
temps d'échange sur les thématiques du spectacle (le temps qui passe, 
le temps profond, le secret...).

 Dimanche 15 février à 16h - Centre Cyrano - À partir de 8 ans - Durée : 45 mn -
Tarifs : 8 €/5 € - Réservation sur la billetterie en ligne
  À 17 h : goûter de terre (* recette secrète mais gourmande avec sucre et gluten)
Tarif : 3 € - Réservation sur la billetterie en ligne uniquement pour les spectateurs 
de Sous terre

Dimanches 8 et 15 février à 16h

Humour avec 
Paul de Saint Sernin

a i ai aucun vide à combler, rien à me 
prouver. Moi je veux juste faire 
marrer les gens, c’est tout… » :  c’est 
ainsi que Paul de Saint Sernin 
décrit son souhait  de faire de la 

scène.
L’humoriste, comédien, chroniqueur et journaliste 
français revient avec ses anecdotes personnelles 

et son humour toujours plus incisif et nous présente son nouveau 
spectacle. À découvrir sans tarder !

 Centre Cyrano
À partir de 16 ans - Tarifs : 28 €/25 €/22 €/10 €
Réservation sur la billetterie en ligne

Jeudi 12 février à 20h30
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APPEL À PARTICIPATION AU SPECTACLE ‘’PROJET 
GRAND-MÈRE’’

Dans le cadre du spectacle participatif Projet 
Grand-Mère* de la compagnie Un loup pour 
l'Homme, le service culturel recherche cinq 
femmes ayant l’âge d’être grands-mères. 
Lors de la représentation, la compagnie invite 
ces grands-mères dans des duos de fragile 
voltige et explore les relations de confiance et de 

dépendance, repoussant obstinément les possibles du corps. 
Vous avez 75 ans ou plus et vous souhaitez vivre une expérience unique 
avec un artiste de cirque en vous prêtant au jeu ? N’hésitez pas à 
participer !
Le projet se déroulera en plusieurs étapes, avec un temps de rencontre 
pour faire connaissance et des ateliers en demi-journée du 10 au 14 
mars. Vous serez accompagnée avec bienveillance et la compagnie 
s’adaptera aux possibilités de chacune. 
  Renseignements : service culturel : 01 39 98 21 44

culture@sannois.fr
Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 13 février 
*Le spectacle aura lieu le samedi 14 mars à 17h au théâtre du Cormier à 
Cormeilles-en-Parisis
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EXPOSITION 
‘’LOUP Y ES-TU ?’’
MLA
À partir de 6 ans
Entrée libre

EXPOSITION DE LIVRES 
POP-UP PAR LAURENT 
LEBOEUF 
Médiathèque
Tout public - Entrée libre

3 AU 20
 février

 

3  février
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14h30 à 16h30 
ATELIER MEMO 
PEP’S : TRAVAILLER LA 
CONCENTRATION 
Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Pour seniors
Gratuit - Inscription au CCAS

4  février

15h
CLUB DU LIVRE JEUNESSE
Médiathèque
À partir de 8 ans
Entrée libre

14h à 16h
ATELIER PRÉVENTION 
ET SENSIBILISATION 
‘’SIGNALISATION, 
PANNEAUX ET SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE’’
Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Pour seniors
Gratuit - Inscription au CCAS

16h
CLUB DES PARTAGEURS 
D’HISTOIRES
MÉDIATHÈQUE
Pour adultes
Gratuit - Sur inscription

10  février
10h à 13h
ATELIER DE PRÉVENTION 
NUTRITIONNELLE
Espace Éliane Chouchena
11-13, rue des Loges
Pour seniors
Gratuit
Inscription au CCAS

11h30
ATELIER SOS NUMÉRIQUE
Atelier SOS numérique
Médiathèque
Pour adultes - Gratuit - Sur inscription

11  février
10h30
LE RENDEZ-VOUS DES 
TOUT-PETITS
Médiathèque
Pour les 0-3 ans
Gratuit - Sur inscription

10h à 16h
ATELIER SUR LA RÉÉCRITURE 
DES CONTES AVEC LE 
COLLECTIF "SALE DÉFAITE"
EMB
Gratuit (dans la limite des places 
disponibles - Réservation sur le site de 
l'EMB)
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JUSQU’ AU

28  février

5  février
20h
THÉÂTRE ‘’MICHELLE 
DOIT-ON T’EN VOULOIR 
D’AVOIR FAIT UN SELFIE À 
AUSCHWITZ ?’’
Centre Cyrano
À partir de 12 ans
Tarifs : 14 €/12 €/10 €/5 €
Gratuit moins de 13 ans
Réservation sur la billetterie en ligne

7  février
9h30 à 11h
ATELIER SOPHROLOGIE
MLA
Pour adultes - Tarif : 10,50 €
Réservation sur le portail citoyen

10h à 12h
ATELIER DE YOGA BÉBÉ 
Médiathèque
Par Chloé Guehenneuc de ‘’Au cœur de la 
parentalité’’
Pour bébés de la naissance à 8 mois
Organisé par l’association Les jardins 
d’âmA
Gratuit - Inscription sur Assoconnect
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16h
CINÉ-SPECTACLE ET THÉÂTRE 
D’OBJETS ‘’FUEGA’’
Centre Cyrano 
À partir de 2 ans
Durée : 35 mn
Tarifs : 8 €/5 €
Réservation sur la billetterie en ligne

16h
SPECTACLE JEUNE PUBLIC 
‘’BN - AU COMMENCEMENT, 
JE NE SAIS PLUS...’’
EMB
Tarifs : 7 €/5 €
Réservation sur la billetterie de l’EMB

8  février
 ©
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14h à 16h
ATELIER PRÉVENTION 
ET SENSIBILISATION 
‘’ÉQUIPEMENTS ET ÉTAT DU 
VÉHICULE’’
Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Pour seniors
Gratuit
Inscription au CCAS

20h
CONCERT ‘’DÉCONCERTO’’
Centre Cyrano
Par les professeurs de l’école de musique
Tarifs : 12 €/10 €/Gratuit pour les moins 
de 18 ans
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AGENDAConsultez l’agenda détaillé  
en ligne !
Flashez le QR Code  
et découvrez l’agenda détaillé  
de votre ville
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POUR Y ALLER
CENTRE CYRANO 
Place du Général Leclerc
MAISON DES LOISIRS  
ET DES ARTS (MLA)
24, rue Victor Basch - 01 34 11 30 78 
mla@sannois.fr
ESPACE MICHEL BERGER (EMB)
2, rue du Président Georges Pompidou 
01 39 80 01 39
Plus d’informations sur  
www.emb-sannois.org, sur Facebook et 
Instagram 
MÉDIATHÈQUE  
ANDRÉ-CANCELIER
Square Jules Ferry - 01 39 81 80 17 
mediatheque.sannois@valparisis.fr
Retrouvez toute l’actualité du réseau sur 
le site mediatheques.valparisis.fr et sur 
Facebook/valparisismediathèques
MOULIN ET VIGNE
Rue des Moulins
POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
Service culturel
Hôtel de ville - Place du Général Leclerc  
01 39 98 21 44 - culture@sannois.fr 

14h30 à 16h30 
ATELIER MEMO PEP’S   
STIMULER SA MÉMOIRE
Centre Cyrano - Salle n° 5 (3e étage)
Pour seniors
Gratuit - Inscription au CCAS

18  février
14h30 à 16h30 
ATELIER MEMO PEP’S  
MÉMOIRE ET VIE 
QUOTIDIENNE
Centre Cyrano - Salle 5 (3e étage) 
Pour seniors - Gratuit - Inscription au CCAS

15h
ATELIER CRÉATIF   
PRÉHISTOIRE, OUTILS ET 
PARURES
Médiathèque
À partir de 7 ans - Gratuit - Sur inscription

17h
GOÛTER DE TERRE 
Centre Cyrano 
Uniquement pour les spectateurs de 
‘’Sous terre’’ 
Tarif : 3 €
Réservation sur la billetterie en ligne 

JOURNÉE DU 
LIVRE POP-UP À LA 
MÉDIATHÈQUE

14 FÉVRIER

10h-18h
RENCONTRE 
DÉMONSTRATION DE 
LIVRES POP-UP PAR 
LAURENT LEBOEUF
Tout public 
Entrée libre

10h
POP-UP LECTURES
Pour les 0-3 ans - Entrée libre

11h
POP-UP LECTURES
Pour les 3-6 ans - Entrée libre

15h
ATELIER DE CRÉATION DE 
CARTES POP-UP
À partir de 7 ans
Entrée libre

18h30 à 21h
ATELIER NEUROGRAPHICA
MLA
Pour adultes - Tarif : 15,50 €
Réservation sur le portail citoyen

20h30
CONCERT ROCK DE 
DEPORTIVO + 1RE PARTIE
EMB
Tarifs : 22 €/20 €/18 €
Réservation sur la billetterie de l'EMB

 

14  février
10h30 à 12h
ATELIER HAÏKU
MLA
À partir de 12 ans et adultes
Tarif : 10,50 €
Réservation sur le portail citoyen

15h30 à 17h
CAFÉ DES SENIORS  
Espace Éliane Chouchena 
11-13, rue des Loges
Entrée libre

12  février
20h30
HUMOUR
PAUL DE SAINT SERNIN
Centre Cyrano
À partir de 16 ans
Tarifs : 28 €/25 €/22 €/10 €/5 €
Réservation sur la billetterie en ligne
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20h30 
CONCERT POP DE 
TERRENOIRE + MARCIA
EMB
Tarifs : 22 €/20 €/18 €
Réservation sur la billetterie de l'EMB
 

13  février

16h
THÉÂTRE D’OBJETS
 ‘’SOUS TERRE’’
Centre Cyrano
À partir de 8 ans - Durée : 45 mn
Tarifs : 8 €/5 €
Réservation sur la billetterie en ligne

 

15  février
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19  février
10h à 12h
CAFÉ POLICE
Hall du centre Cyrano

20h
JE DIS JAZZ   
MASAÉ JAZZ TRIO
Centre Cyrano
En partenariat avec l’association Puzzle
Durée : 2h30 - Entrée libre
Restauration payante sur place

20  février
10h
CONFÉRENCE 
‘’JOSÉPHINE BAKER’’
Espace Éliane Chouchena
11-13, rue des Loges
Pour seniors - Entrée libre

21  février
19h30 à 22h30
SOIRÉE ASTRONOMIE 
‘’LA PLANÈTE JUPITER ET LA 
LUNE’’
Observatoire astronomique
Site des Apprentis d’Auteuil
Rue de l’Ermitage
Par l’association Découverte et 
Connaissance de la Nature 95
Gratuit
Réservation : dcn95@laposte.net 

23 AU 26 FÉVRIER
ACTIVITÉS À LA MLA ET 
STAGE VACAN'SPORT
Voir infos en page 5

14h30 à 16h45
CAFÉ JEUX 
Espace Éliane Chouchena
11-13, rue des Loges
Pour seniors - Entrée libre
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PORTES OUVERTES 
AUX APPRENTIS 
D’AUTEUIL
 SAMEDI 14 FÉVRIER DE 9H À 13H

Venez découvrir le 
groupe scolaire Saint-
Jean des Apprentis 
d’Auteuil  : le collège 
avec ses sections 
sportives et option 
nature, le lycée 
professionnel pour 
les métiers d’art, la 
menuiserie, la vente, 
le bien-être et la prépa 

apprentissage et le lycée Nature et services pour 
les métiers de jardinier, paysagiste, l’horticulture, 
la fleuristerie, le conseil-vente en jardinerie, 
les services à la personne et la petite enfance. 
L’établissement propose la présentation au concours 
Un des meilleurs appentis de France ainsi que des 
stages Erasmus+ à l’étranger.

 Groupe scolaire Saint-Jean
Rond-point de la Tour du Mail 

Sorties seniorsSorties seniors
L’ACCUEIL 
SANNOISIEN
 JEUDI 19 MARS 
Comédie musicale ‘’Chicago’’

Avec de nombreuses 
r é c o m p e n s e s , 
internationales, cette 
comédie musicale 
est la plus jouée de 

l'histoire de Broadway. L'humour y est omniprésent 
et son show emblématique et ses chorégraphies 
spectaculaires sont d'une exigence artistique. 
Spectacle chanté et parlé en français.
Prix : 85 € (spectacle + transport)
Inscription ouverte

 DU 20 AU 26 JUILLET 

Séjour Bretagne Finistère
Terre de contrastes et de traditions, le Finistère 
ne laisse pas indifférent. Patrimoine, histoire, 
sites naturels, artisanat, le Finistère réunit 
tous les atouts pour découvrir une région 
authentique où la convivialité est le maître mot.
Prix : 1 385 € hors assurance
Inscription ouverte

 Renseignements : 15, avenue Damiette
01 34 10 69 72 - accueil.sannoisien@orange.fr
Permanence : mardi et jeudi de 9h30 à 11h30

LES VACANCES  
DE LA VIE

 MARDI 17 MARS 

Chartres en Majesté

De la Maison Picassiette de Raymond Isidore à 
la cathédrale Notre-Dame de Chartres, rêvez au 
cœur de deux œuvres d'art.                   
Tarif : 112 €
Réservation en cours

 MERCREDI 15 AVRIL 

Journée dans l’Eure
Découverte du Chocolatrium Michel Cluizel puis visite 
en calèche du centre historique de Verneuil-sur-Avre 
et visite commentée de la Tour Grise.          
Tarif : 112 €
Réservation en cours

 Renseignements : Gérard Chatenet : 
06 52 60 49 50  - contact@vacancesdelavie.
org ou sur www.vacancesdelavie.org ou 
www.facebook.com/lesvacancesdelavie
Permanence le jeudi de 15h30 à 18h à la
brasserie Le Moulin à Café
66, boulevard Charles de Gaulle

DON DE SANG

Merci aux donneurs
La collecte de sang du dimanche 21 décembre a 
permis d’accueillir 91 volontaires dont 12 nouveaux 
donneurs ; 71 personnes ont pu être prélevées.

BIENVENUE
Changement de propriétaire
pour le salon Hair Beauty devenu Lina Beautifull 

 11, rue du Lieutenant Keiser.

INFOS CPAM
L’APPLI CARTE VITALE

Depuis le 18 novembre 2025, l'application carte 
Vitale est accessible à tous les assurés, quel que soit 
leur régime d’Assurance Maladie ou leur document 
d’identité (passeport, carte nationale d’identité 
physique ou électronique, titre de séjour).
Gratuite et alternative sécurisée à la carte physique, 
elle est toujours disponible sur smartphone et garantit 
aux assurés une continuité de leurs droits, même en 
cas d’oubli ou de perte de la carte en facilitant l’accès 
aux soins chez tous les professionnels équipés.
Dans le Val-d’Oise, la dynamique est déjà bien 
engagée : 
- près de 16 000 Valdoisiens ont activé l’application ;
- plus d'un tiers des médecins généralistes et 
pharmaciens ont transmis une feuille de soins via ce 
nouveau service.
N’hésitez pas à l’adopter ou à la recommander.

 �Plus d’infos sur ameli.fr

FORUM DE 
L’ORIENTATION
Vendredi 13 février de 9h à 15h30

Les collégiens en classe de 
3e sont invités à découvrir 
des secteurs d’activités et 
des métiers en rencontrant 
des professionnels ou des 
étudiants afin de choisir leur 
futur métier.
Divers secteurs seront 
représentés  : hôtellerie/

restauration/tourisme, culture/animation, pompier/
police/justice, enseignement, sport, informatique, 
aéronautique/transport, agriculture/environnement, 
vente, services à la personne, administratif/
logistique/gestion, associatif/économie.

 Palais des sports Jean-Claude Bouttier
88, rue du Poirier-Baron - Entrée libre

MÉDIATHÈQUE
BILAN OPEN +

Mis en service le 17 septembre 2025, le dispositif Open + 
permet d’accéder à la médiathèque en dehors des heures de 
présence du personnel. 
Il affiche, à fin décembre, 240 usagers inscrits, confirmant 
l’intérêt du public pour cette extension des horaires d’accès 
à la médiathèque.
Sur la période de septembre-décembre, 2 447 entrées ont été 
comptabilisées via Open+, soit 11,4 % de la fréquentation 
totale, ainsi que 1 380 prêts, représentant 4,39 % des 
emprunts. Ces résultats sont d’autant plus encourageants 
que le service a connu deux périodes de fermeture, totalisant 
l’équivalent de trois semaines d’usage, en raison de 
dégradations nécessitant des réparations et de travaux au 
sein de la médiathèque.
Le dispositif rencontre un succès particulier auprès des 
étudiants qui se sont rapidement approprié ce service gratuit 
inclus dans leur abonnement. 
Les retours des usagers confirment la pertinence d’Open+ 
pour répondre aux nouveaux usages et aux besoins de la 
population locale.

 �Open+ est proposé de 9h à 22h le lundi, jusqu’à 22h 
du mardi au samedi et de 9h à 14h le dimanche. 
L’accès Open + est également maintenu de 9h à 22h 
les jours fériés. 
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PRATIQUEVuVu  �Suivez-nous sur les 
réseaux sociaux

 

sur le net
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Votre mairie
  ���Permanence du maire et des élus 

Permanence le jeudi de 17h à 18h30 // Sur rendez-vous au 01 39 98 21 48 // 01 39 98 21 14  
(uniquement le matin)

  ��Si vous ne recevez pas votre Sannois mag, contactez la société Champar au n° vert gratuit : 0800 07 12 50

HORAIRES

Hôtel de ville
Place du Général Leclerc - BP 60088 
95111 SANNOIS Cedex  
Tél. : 01 39 98 20 00/Fax : 01 39 98 20 59
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 - Samedi de 8h30 à 12h (état-civil 
uniquement) Fermé le mardi après-midi 

CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance publique du conseil municipal 
se tiendra jeudi 26 février à 20h.  
Hôtel de ville - Retransmission en direct sur 
Facebook

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

La prochaine séance publique du conseil  
communautaire se tiendra lundi 9 février à 20h.
Beauchamp - Gymnase Pascal

NOUVEAUX HABITANTS

Vous venez d’emménager à Sannois ? Faites-vous 
connaître auprès de nos services pour pouvoir 
assister à notre journée d’accueil.
Contactez le cabinet du maire sur  
cabinet.du.maire@sannois.fr

NUMÉROS UTILESMÉDECINS DE GARDE

Maison médicale de garde à Argenteuil et à Eaubonne
Accès sur rendez-vous en appelant le 15
Lundi au vendredi de 20h à minuit, samedi  
de 12h à minuit et dimanche de 8h à minuit.
SAS (Service d'accès aux soins)
En cas de problèmes de santé urgents :
- avec des signes de gravité : composez le 15 immé-
diatemment 24h/24 et 7j/7,
- sans signes de gravité : si votre médecin traitant 
est indisponible, appelez le SAS en composant le 
15. Le SAS fonctionne 24h/24 et 7j/7.  
Un rendez-vous avec un médecin vous sera donné.

PHARMACIES DE GARDE

Après 20h, se rendre au commissariat principal à 
Ermont (201, rue Jean Richepin - Tél. 01 30 72 66 66) 
avec l’ordonnance du jour et une pièce d’identité.
Les dimanches et jours fériés, le nom des pharmacies 
de garde est inscrit sur la vitrine de toutes les 
pharmacies.

MARCHÉ

Le marché est ouvert le mardi, jeudi et dimanche de 
7h30 à 13h 
Place du Général Leclerc. Parking gratuit au sous-sol 
du centre Cyrano

Retrouvez toutes les offres d’emploi 
de la ville de Sannois sur la page 
d’accueil du site www.ville-sannois.fr
et sur la page Linkedin

La mairie recrute !

Qui sont vos élus ?
Flashez le QR Code  

et découvrez le trombinoscope  
des élus de votre ville

39150

SAMU 	  15
Police secours 	  17
Pompiers 	  18
Numéro d’urgence européen	  112
Numéro d’urgence pour les personnes 
sourdes et malentendantes 	 114
SAMU social (hébergement d’urgence)	 115
SOS Médecins 	  36 24
SOS Vétérinaires 	  31 15
Maltraitance animale	 3677
Centre antipoison 	  01 40 05 48 48
Police municipale 	  01 39 81 48 88
Police nationale Sannois 	  01 70 29 21 50
Violences conjugales 	  3919
Enfants et ados en danger  	  119
SOS Amitié 	 09 72 39 40 50
Cyberharcèlement	 3018
Harcèlement scolaire	 3020
Souffrance/Prévention du suicide	 3114
Maltraitance aux personnes âgées 	 3977

Neige
#villedesannois #neige #servicestechniques

Étal le mieux décoré
#villedesannois #marché #décoNoël
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SANNOIS ENSEMBLE

GAUCHE ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

LES DERNIERS PROJETS DE LA MAIRIE
À la dernière réunion du Conseil Municipal de l’année dernière, la vente en lot de la ville par la Ville a continué. La majorité a tenu à confirmer son projet « Cœur de Ville » avec un partage entre la Ville 
et l’EPFIF qui a paru soudain urgent. Soit. Elle a tenu à garantir un prêt de la SAEM ADOMA pour près de 10 millions d’euros sans contrepartie suffisante. Soit. Elle a tenu à s’associer avec une société 
immobilière dont la fiabilité a fait l’objet d’une question au gouvernement en 2014, ce qui est certes un peu vieux. Soit. Elle a tenu à s’associer à une société immobilière qui a été mise en cause pour sa 
mauvaise gestion à Bezons en 2024, ce qui est loin d’être ancien. Soit…
On rappellera, en guise de pause, que l’adverbe d’affirmation « soit » est souvent employé seul et qu’il marque une approbation concédée avec une certaine défiance, sachant que la majorité impose tout 
ce qu’elle propose.
Les délibérations immobilières ont été lardées comme une mauvaise viande de rapports destinés à être moins lus encore qu’un menu de fast-food. On y trouve du canard gras, c’est-à-dire le rapport 
sur l’accessibilité censé porter sur 2024 mais remontant jusqu’en 2018, et du gibier faisandé, c’est-à-dire le document sur la prévention qui confond les violences urbaines avec les risques naturels et 
technologiques. On trouve aussi les idées des autres, c’est-à-dire le réaménagement du centre aéré des Aubines, mais c’est sans doute ce qui s’appelle de la cuisine revisitée. Soit.

SANNOIS À VIVRE

PEUT-ON ENCORE RÊVER LA VILLE DE DEMAIN ?
Entre les contraintes budgétaires, un État fortement endetté, la baisse du pouvoir d’achat, une question revient souvent : peut-on encore rêver d’une ville où il fait bon vivre ? 
Oui, il est encore possible de rêver la ville de demain, avec un projet lucide, fondé sur la volonté politique et l’intelligence collective. 
Cela suppose d’aller chercher, de manière rigoureuse, les subventions disponibles, de s’appuyer sur les innovations technologiques utiles et éprouvées, et surtout de hiérarchiser les priorités avec 
discernement. 
La transformation de l’espace public en est un bon exemple.
Lorsqu’une rue doit être rénovée, pourquoi ne pas en faire un véritable projet de ville ? En concertant les habitants sur les usages et les besoins réels. En intégrant l’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. En renforçant la sécurité, par exemple grâce à la surélévation et l’éclairage des passages piétons. En choisissant des matériaux pertinents et bioclimatiques, capables de limiter les îlots 
de chaleur l’été. En enfouissant les réseaux électriques, pour améliorer à la fois l’esthétique et la sécurité. En préservant les arbres et en déminéralisant les places de parkings. En mixant circulation douce 
et circulation routière dans des espaces partagés bien pensés. En améliorant la signalisation et la mise en valeur des commerces et des services municipaux. Et en programmant de façon pluriannuelle 
les rues à rénover.
Rêver la ville de demain, c’est faire le choix d’une action publique plus qualitative, plus concertée et plus durable, au service d’un cadre de vie partagé. Un rêve exigeant, pour une ville où il fait bon vivre. 

Nicolas PONCHEL - Groupe Unis pour Sannois 
Yasmina MAIDI, Benoit ZAMBUJO, François LAMARCHE, Nicolas FLAMENT

Nicolas FLEURIER, Lola RODRIGUEZ - Conseillers municipaux - Gauche écologique et solidaire - Facebook « Avec vous - Sannois pour tous »

Célia JACQUET-LÉGER et Laurent GORZA - Conseillers municipaux - Groupe Sannois à vivre - sannoisavivre.fr

Dans le cadre de la période prééclectorale et selon l’article L.52-1 du code électoral, il n’y aura pas d’expression politique du groupe Sannois Ensemble.

SANNOIS AU CŒUR À L’UNISSON

Depuis plusieurs années, il est régulièrement observé que la ville connaît une perte d’attractivité et de dynamisme. De nombreux habitants expriment ce ressenti, qui traduit une attente forte quant à 
l’évolution de leur cadre de vie.
Cette situation n’est pas une fatalité. Elle invite à renforcer la concertation, à mobiliser les compétences présentes sur le territoire et à poursuivre les travaux collectifs permettant d’améliorer le quotidien 
de chacun. Une démarche constructive, ouverte et coordonnée demeure essentielle pour répondre aux besoins de la population et accompagner les transformations nécessaires.
Plusieurs axes de réflexion sont régulièrement évoqués par les acteurs locaux et les habitants :
• Cadre de vie : amélioration et adaptation des équipements publics, attention portée à la qualité des espaces, renforcement des actions en faveur de la propreté et de la mobilité.
• Sécurité : développement des dispositifs de prévention, présence renforcée sur le terrain et coordination des moyens humains et matériels.
• Attractivité : mise en valeur des initiatives locales, accompagnement des activités économiques et associatives, soutien aux temps de partage contribuant à la vitalité de la commune.
Ces orientations reflètent des attentes exprimées et nourrissent les réflexions menées pour favoriser un développement harmonieux du territoire.
Que l’année 2026 permette à chacun de voir se concrétiser des projets utiles et de contribuer, ensemble, au bien-être collectif.
Meilleurs vœux à toutes et à tous.
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